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CONTEXTE

Â Nombre consid®rable dôordinateurs et de t®l®phones 
portables  en circulation annuellement et demande 
accrue pour de nouveaux équipements et, besoins de 
renouvellement des anciens appareils devenus 
obsolètes ;

Â Dans le contexte de la lutte contre la fracture 
numérique, le monde en développement n'est pas en 
reste et fait également face à la déferlante 
d'appareils électriques et électroniques ;



CONTEXTE (conôt)

Â Demande très forte en équipements électroniques et 
électriques au Sénégal,

Â Résultat, on assiste à l'apparition d'un nouveau type 
de déchet, les déchets des équipements 
électroniques et électriques (DEEE);



CONTEXTE (conôt)

Â Les DEEE présentent la particularité, par rapport aux 
autres catégories de déchets, d'être composés d'un 
assemblage complexe de plusieurs sortes de 
matériaux. Donc un mélange de matières valorisables 
(plastique, verre, cuivre, aluminium, or, argent, 
palladium ou platine, indium, tellure) et de matières 
dangereuses (mercure, cadmium, plomb, etc.) ;



CONTEXTE (conôt)

Â L'absence d'une filière de gestion des DEEE 
appropriée, des activités de recyclage dangereuses 
se développent rapidement dans le secteur informel, 
posant un sérieux problème environnemental et de 
santé publique.



FILIERES potentielles de valorisation des fractions 
produites par le recyclage des DEEE au Sénégal

Â Plastique : Oui, mais partiellement par lôIndustrie de 
recyclage (reste le problème des retardateurs de 
flammes)

Â Métaux ferreux : Oui, par les  Industries 
métallurgiques / Exportation vers Asie

Â Aluminium : Oui, par les  Fonderies artisanales



FILIERES potentielles (conôt)

Â Cuivre : Oui,  Exportation vers lôEurope et lôAsie

Â Circuits imprimés (métaux précieux) : Non,  
Exportation vers lôEurope

Â Tubes cathodiques (contenant du plomb, béryllium, 
phosphore, etc.) : Oui, mais partiellement

Â Récupération artisanale du plomb Matières 
dangereuses (PCB dans les condensateurs, mercure 
dans les lampes, batteries, pastille Geter, etc.) : Non, 
Transfert vers lôEurope selon les m®canismes des 
Conventions de Bâle et Stockholm.

Â



PRODUITS ETUDIES (uniquement dans la région de 
Dakar) et QUELQUES DONNEES QUANTITATIVES

Â Ordinateurs (fixes et portables) et leurs 
périphériques, 

Â Téléviseurs,

Â Téléphones portables.

Â 36 % des ménages du Sénégal possèdent un poste 
téléviseur (soit environ 470'000 ménages), 16 % un 
téléphone fixe (207'000 ménages), 73 % un 
téléphone portable (946'000 ménages) et 6 % un 
ordinateur (77'800). Le nombre de ménages au 
Sénégal est estimé à 1'296'200. 



LIMITES DE LôETUDE

Â Nomenclature du Service des Douanes est différente 
de celle du  guide méthodologique proposé,

Â Le service des Douanes ne fait pas la différence entre 
le matériel neuf et le matériel de seconde main 
importés au Sénégal,

Â Information incompl¯te au niveau de lôadministration 
et des entreprises privées ciblées (par ex. 
identification dôun acteur travaillant dans la 
récupération et le recyclage des équipements 
électriques et électroniques travaillant avec la société 
belge UMICORE, mais il nôa pas ®t® possible de le 
rencontrer).



CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE

Â Actuellement, le paysage juridique environnemental 
ne b®n®ficie dôaucun document officiel public ou en 
cours de réalisation spécifique à la gestion des DEEE. 
Mais lôanalyse du cadre juridique de la gestion des 
déchets montrent que certaines lois à caractère 
g®n®ral pourraient sôappliquer ¨ la gestion des DEEE.

Par exemple :

Â Conventions signées et ratifiées (Bâle, Stockholm, 
Rotterdam, etc),

Â Code de lôEnvironnement et son D®cret dôapplication



TRAITEMENT ULTIME

Â Au S®n®gal, il nôexiste aucune infrastructure de 
traitement des déchets ménagers et dangereux. 
Seuls quelques h¹pitaux disposent dôincin®rateurs 
pour le traitement des déchets biomédicaux à risque 
infectieux.

Â A lôheure actuelle, le S®n®gal ne dispose dôaucune 
unit® permettant de traiter et dô®liminer les fractions 
dangereuses non recyclables des DEEE.



IMPACTS

Â La prolifération des équipements électriques et 
électroniques apparaît comme un facteur de risque 
pour lôenvironnement et/ou ¨ la sant® humaine. Les 
populations, en contact direct avec ces DEEE, 
sôexposent  aux risques li®s ¨ la pr®sence de 
certaines substances toxiques dans ces déchets.

Â Il est difficile ¨ lôheure actuelle de d®terminer les 
impacts économiques de la filière des DEEE. Aucune 
®tude nôa encore ®t® men®e sur le niveau de 
pollution des sites de récupération pour en 
d®terminer les co¾ts dôune ®ventuelle 
décontamination.



IMPACTS (conôt)

Â Cette filière présente des impacts économiques 
positifs par lôam®lioration des revenus gr©ce ¨ la 
cr®ation dôemplois.

Â La cr®ation dôemplois par la mise en place dôune 
filière de récupération des métaux des DEEE 
intégrant les acteurs du secteur informel actifs dans 
la récupération et le recyclage des déchets va 
permettre dôam®liorer leurs revenus et de r®duire les 
impacts sur leur sant® et lôenvironnement par 
lôadoption de technologies simples appropri®es



IMPACTS (conôt)

Â Les pratiques de récupération observées sur les sites 
de Colobane et de Reubeuss montrent que de 
nombreuses matières valorisables sont laissées à 
lôabandon faute de moyens techniques appropri®s 
pour les extraire.



Stockage dôordinateurs



Récupération de Cu



Pesée  de Cu


